
• Point financier : licences, tables 

Compte tenu des conditions sanitaires Covid, il n’y a actuellement aucune visibilité sur la reprise 
de l’activité de tennis de table. Pas de consigne nouvelle de la Municipalité ni de la FFTT.


A ce jour, aucune cotisation de licences n’a été encaissée par le CTTS. Comme la Ligue n’a pas 
réalisé d’appel de fonds au club, il est décidé de ne pas encaisser les cotisations pour l’instant. 
La décision d’encaissement et éventuellement de réajustement du prix des cotisations sera 
examinée lors d’une prochaine réunion de bureau dès lors que l’activité pourra reprendre et 
également en fonction de la position de la Ligue à ce sujet. 


Concernant l’achat de 2 nouvelles tables, Décathlon confirme que le modèle de table souhaité 
devrait être disponible courant novembre, hors aléas de livraison lié à la crise sanitaire. Le CTTS 
pourra prochainement commander les 2 tables dès qu’elles seront disponibles.


• Créneau horaire loisir dames 

Suite à une demande informelle de « conjointes de joueurs du club concernant la pratique du 
tennis de table loisir dames », le CTTS souhaite pouvoir proposer un créneau dédié le samedi 
après-midi et ouvert à toutes les santoises désireuses de pratiquer ce sport. Les modalités de 
mise en oeuvre d’un tel créneau (possibilité d’utilisation de la salle, encadrement et prix de 
licence) seront finalisées lors de la prochaine réunion de bureau.
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